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a) par la législation d'un État-contractant pour la
détermination de l'impôt prélevé par cet État, ou

b) par tout autre accord conclu par un État
contractant.

2. Aucune disposition de la Convention ne peut être
interprétée comme empêchant un État contractant de prélever
un impôt sur les montants inclus dans le revenu d'un
résident de cet État à l'égard d'une société de personnes,
une fiducie ou une corporation étrangère affiliée contrôlée
dans laquelle ledit résident possède une participation.

3. La Convention ne s'applique pas à une société, une
fiducie ou une société de personnes qui-est un résident d'un
État contractant et dont une ou plusieurs personnes qui ne
sont pas des résidents de cet État en sont les bénéficiaires
effectifs ou qui est contrôlée, directement ou
indirectement, par de telles personnes, si le montant de
l'impôt exigé par cet État sur le revenu ou la fortune de la
société, fiducie ou société de personnes est largement
inférieur au montant qui serait exigé par cet État si une ou
plusieurs personnes physiques qui sont des résidents de cet
État étaient le bénéficiaire effectif de toutes les actions
de capital de la société ou de toutes les participations
dans la fiducie ou la société de personnes, suivant les cas.

VI. DISPOSITIONS FINALES

Article 28

Entrée en viqueur

1. La présente Convention entrera en vigueur à la date à
laquelle les États contractants se seront notifiés, au moyen
de notes échangées par la voie diplomatique, que la dernière
des mesures nécessaires a été prise pour rendre la
Convention applicable au Canada et au Mexique, suivant les
cas, et que dès lors la Convention prendra effet:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les
montants payés à des non-résidents ou portés à
leur crédit à partir du ler janvier de l'année
civile de l'entrée en-vigueur de la Convention; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année
d'imposition commençant à partir du lr janvier de
l'année civile de l'entrée en vigueur de la
convention.

2. L'accord actuel entre le Canada et les États-Unis
Mexicains en vue d'éviter les doubles impositions des
revenus.provenant de l'exploitation, en trafic
international, de navires ou d'aéronefs conclu par un
échange de notes à Mexico le 29 janvier 1974 prend fin au
moment de l'entrée en vigueur de la Convention. Toutefois,
les dispositions de cet accord continueront d'être
applicables jusqu'au moment où les dispositions de la
Convention deviendront applicables conformément aux
dispositions du paragraphe 1.


